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1   Les organismes de sélection sont agréés par les autorités compétentes conformément à l’article 4, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2016/1012, et des autorités compétentes qui réalisent des programmes de sélection avec des reproducteurs de race pure de l’espèce 
caprine, visée à l’article 7, paragraphes 1 et 3, dudit règlement. La liste des opérateurs est accessible à partir du lien suivant : 
https://agriculture.gouv.fr/agrements-dans-le-domaine-zootechnique. 
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𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑ᇱ𝑎𝑖𝑑𝑒 𝑎𝑡𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢é 𝑠𝑢𝑟 𝑢𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑗𝑒𝑡

=  𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑ᇱ𝑎𝑖𝑑𝑒 é𝑙𝑖𝑔𝑖𝑏𝑙𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑐𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑗𝑒𝑡 𝑥 
𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒 𝑏𝑢𝑑𝑔é𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑎𝑙𝑙𝑜𝑢é𝑒 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑓

𝑠𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠 𝑑ᇱ𝑎𝑖𝑑𝑒 é𝑙𝑖𝑔𝑖𝑏𝑙𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙ᇱ𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑟𝑜𝑗𝑒𝑡𝑠 
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Nombre de génotypages 
réalisés par types de tests

Nombre de 
génotypages 
réalisés par 
types de tests 

Nombre de génotypage 
réalisés par types de tests

Précisions sur 
l’utilisation des résultats 
attendus (par exemple 
sélection de génotypes 
ARR/ARR – dans le cas 
de la tremblante) 

Précisions sur 
l’utilisation et 
la valorisation 
des résultats 
attendus

Précisions sur l’utilisation et 
la valorisation des résultats 
attendus
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Annexe 3 – Attestation de minimis entreprise 

                                                 
3 Le plafond d’aides de minimis est comptabilisé par « entreprise unique ». La notion d’« entreprise unique » est définie 
dans la notice explicative à cette annexe (paragraphe 3). Il convient d’inscrire également dans les tableaux les aides de 
minimis entreprise considérées comme transférées à votre entreprise en cas d’acquisition, de fusion ou de scission 
d’entreprise (voir notice explicative paragraphe 2).  
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4 Règlement UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2019/316 du 21 février 2019, 
(UE) 2022/2046 du 24 octobre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis agricole ». 
5Règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2020/2008 du 8 décembre 
2020, (UE) 2022/2514 du 14 décembre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis pêche » 
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